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A TOUTES NOS STRUCTURES 

« Branches services publics et services de santé» 
 

 

LE 9 MAI 2019 : TOUS EN GRÉVE !  
  

Cher(e)s Camarades, 
 
La période que nous vivons actuellement est très compliquée. Le gouvernement, sur fond de 
grand débat, du mouvement des gilets jaunes, attaque les fondements de la Fonction 
Publique et des Services Publics, piliers de la République et gages d’égalité de traitement des 
citoyens. Nos statuts, mais au-delà, les services de proximité que nous offrons aux citoyens 
sont remis en cause par trois projets de loi (Transformation de la Fonction Publique, Ma 
Santé 2022, et pour l’éducation Nationale le projet Blanquer). Ils sont en cours de discussion 
dans au Parlement et au Sénat. 
 
Nous ne pouvons pas rester les bras croisés et accepter l’orientation ultra libérale du 
gouvernement Macron.  
 

Pourquoi la grève ? 
 
Nous avons tenté depuis 15 mois de peser dans des pseudo-concertations, afin de modifier 
les textes proposés, sans qu’aucune modification ne soit intégrée dans la version finale 
proposée au Conseil Commun de la Fonction Publique. Toutes les organisations syndicales 
ont voté contre le texte ! Au même moment le projet de loi « Ma Santé 2022 » vient 
attaquer l’hôpital dans ses fondements et opérer le changement de modèle, annoncé. Le 
ministre Blanquer quant à lui persiste et signe dans son projet de destruction de l’école 
publique laïque et républicaine. 
 
Par ailleurs  toutes nos revendications, sur les salaires, les effectifs, les conditions de travail, 
restent lettre morte, et les annonces  faites sur le dossier des retraites sont extrêmement 
préoccupantes. 
 
Devant ce constat, seules l’unité et la grève peuvent faire reculer le gouvernement.  
C’est pourquoi la fédération a décidé de déposer un préavis de grève pour le 9 mai 2019, et 
appelle l’ensemble de ses syndicats à s’inscrire dans les mouvements qui seront organisés. 
 
Nous sommes bien conscients et avons à l’esprit les débats que nous avons eus lors de notre 
congrès à Rouen sur les limites des grèves et manifestations à saute-moutons. Il est 
nécessaire de continuer de construire le rapport de force par la grève, avec l’ensemble des 
Fédérations de fonctionnaires FO des trois versants de la Fonction Publique, y compris 
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reconductible discutée en assemblée générale pour bloquer l’économie. Nous aborderons 
cette question lors du comité national qui se déroulera du 16 au 19 avril et nous dégagerons 
des pistes d’actions nécessaires pour faire avancer nos revendications :  
 

- Augmentation générale des salaires et des pensions ; 

- Défense du Statut ; 

- Retrait des projets de loi Dussopt et Buzyn ; 

- Non au régime universel par points ; 

- Maintien du code des pensions et de la CNRACL ;  

- Aucune suppression de postes ; 

-Etc. 
 
Nous ne pouvons pas pour autant dans l’immédiat ne rien faire et la grève du 9 mai doit être 
une réussite vu les enjeux et nous comptons sur votre implication !! 
 
Il n’y a pas de République sans services publics ! C’est une partie de l’héritage des luttes de 
nos anciens et l’assurance de la pérennité du socle républicain, auquel nous sommes tous 
viscéralement attachés, que nous devons défendre et préserver.  
 
Amitiés syndicales. 
 
 
 
 
  
 
Le secrétariat fédéral             Paris, le 4 avril 2019   
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PJ : Ci-joint les préavis envoyés aux ministres respectifs.    
 


